
Projet de directive europÃ©enne crÃ©ant un statut protecteur des lanceurs
dâ€™alerte

Description

Les institutions de lâ€™Union europÃ©enne sont parvenues, le 12 mars 2019, Ã  un accord politique 
sur un projet de directive visant Ã  mieux protÃ©ger les lanceurs dâ€™alerte, ces personnes qui 
prennent le risque de dÃ©noncer des actes illicites ou contraires Ã  lâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral 
auxquels elles sont confrontÃ©es dans le cadre de leur activitÃ© professionnelle. Ce texte est plus 
ambitieux que la loi franÃ§aise dite Â«Â Sapin 2Â Â».

InstaurÃ© par la loi nÂ° 2016-1691 du 9 dÃ©cembre 2016, diteÂ Â«Â Sapin 2Â Â»Â (voirÂ La rem
Â nÂ°41, p.13), le rÃ©gime de protection des lanceurs dâ€™alerte interdit toute forme de sanction
sâ€™agissant de la rÃ©vÃ©lation de faits illicites observÃ©s dans un cadre professionnel. Dans la plupart
des cas, les lanceurs dâ€™alerte signalent des faits juridiquement condamnables, mais il arrive Ã©galement
quâ€™ils rÃ©vÃ¨lent des faits simplement moralement condamnables et ils bÃ©nÃ©ficient Ã©galement,
en cette occurrence, dâ€™une protection en droit franÃ§ais. Lâ€™Ã©laboration dâ€™un dispositif de
protection des lanceurs dâ€™alerte relÃ¨ve dâ€™un compromis entre le respect des principes
dÃ©mocratiques, des libertÃ©s et droits fondamentaux des salariÃ©s et lâ€™activitÃ© Ã©conomique des
entreprises.

Inscrite dans un mouvement gÃ©nÃ©ral dÃ©sireux de transparence dans la vie Ã©conomique et sociale,
lâ€™alerte contrevient Ã  lâ€™obligation de confidentialitÃ© et de loyautÃ© Ã  laquelle tout salariÃ© est
astreint vis-vis de son employeur. PerÃ§u par le public comme une avancÃ©e de lâ€™Ã‰tat de droit, le
dispositif dâ€™alerte crÃ©Ã© par la loiÂ Â«Â Sapin 2Â Â»Â semble irrÃ©versible, spÃ©cialement en
raison des liens Ã©troits quâ€™il entretient avec la libertÃ© dâ€™expression et, surtout, avec les idÃ©aux
dÃ©mocratiques.Â Ce rÃ©gime de protection des lanceurs dâ€™alerte devient dâ€™autant moins
contestable quâ€™il se trouvera renforcÃ© par une directive europÃ©enne visant Ã  garantir la mÃªme
protection dans tous les Ã‰tats membres de lâ€™Union europÃ©enne,Â ancrant durablement le statut de
ces acteurs des sociÃ©tÃ©s modernes.

Les lanceurs dâ€™alerte protÃ©gÃ©s sous certaines conditions

En 2016, les discussions autour du projet de directiveÂ Â«Â secret des affairesÂ Â»Â ont Ã©tÃ© vives (
voirÂ La remÂ nÂ°40, p.5). Ã€ lâ€™initiative des dÃ©putÃ©s Ã©cologistes europÃ©ens, une autre
directive concernant les lanceurs dâ€™alerte a alors Ã©tÃ© annoncÃ©e comme une concession faite au
Parlement europÃ©en. Les autoritÃ©s franÃ§aises se sont largement engagÃ©es dans lâ€™Ã©criture de
cette directive afin de rÃ©pliquer, dans ses grandes lignes, la loiÂ Â«Â SapinÂ 2Â Â»Â crÃ©atrice
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dâ€™un statut protecteur pour les lanceurs dâ€™alerte.

Au terme dâ€™un long processus, le Conseil, la Commission et le Parlement europÃ©ens se sont
finalement mis dâ€™accord sur un texte de compromis. Celui-ci instaure tout dâ€™abord des procÃ©dures
de recueil dâ€™alerte en toute sÃ©curitÃ© au sein des entreprises de plus de cinquante salariÃ©s ou des
collectivitÃ©s territoriales de plus deÂ 10 000Â habitants. Ensuite, le texte europÃ©en protÃ¨ge les
lanceurs dâ€™alerte qui se sont conformÃ©s Ã  certaines rÃ¨gles. Contrairement Ã  la loiÂ Â«Â Sapin
2Â Â», qui prend en compte les signalements sur lesÂ Â«Â menaces ou prÃ©judices graves pour 
lâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ralÂ Â»,Â lâ€™article premier de la directive se concentre sur les violations du
droit dans les secteurs encadrÃ©s par une lÃ©gislation europÃ©enneÂ (marchÃ©s publics, services
financiers, protection de lâ€™environnement, sÃ©curitÃ© sanitaire, santÃ© publique etc.). NÃ©anmoins,
les Ã‰tats sont libres dâ€™Ã©tendre cette protection Ã  lâ€™ensemble des violations dâ€™une loi ou
dâ€™un rÃ¨glement national. Ã€ lâ€™instar de ce qui existe dÃ©jÃ  en droit franÃ§ais, lâ€™article 2 bis
prÃ©voit que le lanceur dâ€™alerte, pour Ãªtre protÃ©gÃ©, doit Ãªtre de bonne foi. En revanche, la
condition dâ€™agir de maniÃ¨re dÃ©sintÃ©ressÃ©e nâ€™est pas retenue.

Lâ€™alerte interne privilÃ©giÃ©e, lâ€™alerte publique en dernier recours

Lâ€™alerte interne, câ€™est-Ã -dire au sein dâ€™une entreprise, doit Ãªtre privilÃ©giÃ©e par le lanceur
dâ€™alerte. NÃ©anmoins,Â lâ€™alerte externe, consistant Ã  interpeller des autoritÃ©s administratives
ou judiciaires, est facilitÃ©e par rapportÂ au droit franÃ§ais,Â lequel prÃ©voit des critÃ¨res plus
restrictifs. Ce point prÃ©cis a cristallisÃ© les divergences entre le Parlement europÃ©en et le Conseil, ce
dernier souhaitant donner laÂ prioritÃ© Ã  lâ€™alerte interne. Plusieurs gouvernements entendaient ainsi
rendre ce processus aussi strict que possible, afin que les lanceurs dâ€™alerte bÃ©nÃ©ficient dâ€™une
protection, Ã  condition dâ€™avoir en premier lieu prÃ©sentÃ© un signalement en interne, dans leur
entreprise ou organisation, limitant alors grandement la possibilitÃ© de rÃ©vÃ©ler des faits dÃ©lictueux
ou des abus de droit.Â Quant Ã  lâ€™alerte publique, par lâ€™intermÃ©diaire des journalistes et des
mÃ©dias, elle nâ€™est protÃ©gÃ©e quâ€™en cas dâ€™absence de rÃ©action des destinataires dâ€™une
premiÃ¨re alerte, interne ou externe,Â et Ã©galement dans le cas oÃ¹ le lanceur dâ€™alerte a de bonnes
raisons de craindre une menace manifeste ou imminente Ã  un intÃ©rÃªt public ou sâ€™il suspecte une
collusion entre sa sociÃ©tÃ© et les autoritÃ©s publiques.

Il est important que la procÃ©dure Ã  suivre pour alerter soit la plus simple possible.Â Comme lâ€™a
rappelÃ© la Commission europÃ©enne dans une communication du 23 avril 2018, 49 %Â des participants
Ã  lâ€™EurobaromÃ¨tre spÃ©cial sur la corruption de 2017 ignorent la faÃ§on dâ€™effectuer un
signalement pour dÃ©noncer des malversations et seulement 15 %Â connaissent lâ€™existence de rÃ¨gles
de protection des lanceurs dâ€™alerte dans leur pays. Il est soulignÃ© dans ce texte queÂ 
Â«Â des facteurs socio-culturels et en particulier les perceptions nÃ©gatives des lanceurs dâ€™alerte 
profondÃ©ment ancrÃ©es dans la sociÃ©tÃ©, oÃ¹Â ils sont perÃ§us comme de nouveaux 
Â«Â dÃ©lateursÂ Â», contribuent Ã©galement au faible taux de signalementsÂ Â». Et, comme
lâ€™observe le DÃ©fenseur des droits Jacques Toubon, interrogÃ© parÂ Entreprise et carriÃ¨res,Â 
Â«Â les organismesÂ publics ou privÃ©s ne rÃ©pondent que trÃ¨s lentement Ã  lâ€™obligation Ã  laquelle 
ils sont soumis de mettre en place desÂ procÃ©dures de recueil des signalements depuis le 1
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erÂ janvier 2018.Â Moins de 30 %Â dâ€™entre eux ont mis en place des procÃ©dures de recueil des 
signalements, et donc souscrit Ã  lâ€™obligation dâ€™informer leurs agents sur ce nouveau dispositifÂ Â».

LANCEURS Dâ€™ALERTE, ILS ONT DÃ‰NONCÃ‰â€¦

Karim Ben AliÂ â€“ chauffeur de camion : la pollution des sols Ã  lâ€™acide
en Moselle par ArcelorMittal, en 2017 (voirÂ La remÂ nÂ°45, p.7).

Antoine DeltourÂ â€“ salariÃ© du cabinet dâ€™audit PwC : les pratiques dâ€™Ã©vasion fiscale du
Grand-DuchÃ© de Luxembourg, en 2014 (LuxLeaks, voirÂ La remÂ nÂ°46-47, p.5).

IrÃ¨ne FrachonÂ â€“ mÃ©decin : les effets secondaires mortels du MÃ©diator, mÃ©dicament des
laboratoires Servier, en 2007.

StÃ©phanie GibaudÂ â€“ cadre : un systÃ¨me dâ€™Ã©vasion fiscale Ã©laborÃ© par la banque UBS,
en 2008.

Hella KheriefÂ â€“ aide-soignante : le mauvais traitement des personnes Ã¢gÃ©es dans un EHPAD, en
2018.

Ã€ titre dâ€™exemple, StÃ©phanie Gibaud, qui a acceptÃ© de prendre des risques en collaborant
plusieurs annÃ©es avec le service des douanes judiciaires, nâ€™a touchÃ© queÂ 3 000Â euros de
dommages et intÃ©rÃªts en novembre 2018, quand la banque UBS a Ã©tÃ© condamnÃ©e Ã  verser une
amende de 3,7 milliards dâ€™euros, plus 800 millions de dommages et intÃ©rÃªts, Ã  lâ€™Ã‰tat, sans
compter le rapatriement de prÃ¨s de 5 milliards dâ€™euros de dizaine de milliers de comptesÂ offshore.
Depuis cette affaire, StÃ©phanie Gibaud vit des minima sociaux.

Â 

Le contenu du rÃ©gime de protection

Quant Ã  la dÃ©finition europÃ©enne du lanceur dâ€™alerte, elle est plus large que celle Ã©rigÃ©e en
droit franÃ§aisÂ :Â au-delÃ  des salariÃ©s, sont aussi concernÃ©s les anciens salariÃ©s, actionnaires et
personnes travaillant pour des contractants, sous-traitants et fournisseurs. Lâ€™article 2 de la directive
prÃ©voit Ã©galement la protection de tout tiers ayant aidÃ© ou Ã©tant liÃ© au lanceur dâ€™alerte
(collÃ¨gue, parent, etc.).

En outre, lâ€™article 14 invite les Ã‰tats Ã Â crÃ©er une assistance juridique au profit des lanceurs
dâ€™alerte.Â Les Ã‰tats sont aussi incitÃ©s Ã  fournir un soutien financier et psychologique, ainsi
quâ€™Ã  garantir les mesures nÃ©cessaires Ã  la rÃ©paration intÃ©grale des dommages subis par le
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lanceur dâ€™alerte.

Quant Ã  la charge de la preuve, elle incombe Ã  touteÂ personne qui souhaitent agir en justice contre un
lanceurÂ dâ€™alerte,Â celle-ci devant prouver que le prÃ©judice infligÃ© est sans rapport avec le
signalement. Enfin, les sanctions interdites Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™un lanceur dâ€™alerte sont dÃ©finies
plus largement. Au-delÃ  de lâ€™interdiction de porter atteinte au contrat de travail et de prononcer des
mesures disciplinaires, lâ€™article 14 proscrit tout traitement injuste, intimidation, mise en cause de la
rÃ©putation de la personne ou rupture anticipÃ©e de contrat avec un fournisseur. Lâ€™article 15 ajoute
que le lanceur dâ€™alerte, Ã  condition dâ€™avoir respectÃ© les procÃ©dures de signalement, est
protÃ©gÃ© en cas de procÃ©dures judiciaires annexes comme la diffamation ou lâ€™atteinte au secret
des affaires.

Cette directive europÃ©enne crÃ©ant un statut protecteur des lanceurs dâ€™alerte constitue un
contrepoids indispensable Ã  la directiveÂ Â«Â secret des affairesÂ Â»Â de 2016
(2016/943/UE),Â Ã©dictÃ©e lâ€™annÃ©e mÃªme du procÃ¨s au Luxembourg des lanceurs dâ€™alerte
de lâ€™affaire dite des Â«Â LuxLeaksÂ Â» (voirÂ La remÂ nÂ°46-47, p.5Â ; nÂ°45, p.5 et p.7Â ; nÂ°42-
43, p.8). Il reste que les lanceurs dâ€™alerte sont des acteurs essentiels de la moralisation de la vie publique
et de la vie Ã©conomique. Si les citoyens sont en mesure dâ€™exercer en toute sÃ©curitÃ© une vigilance
critique au profit de lâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral, la confiance accordÃ©e aux institutions publiques et
privÃ©es pourra lâ€™emporter sur la dÃ©fiance qui gagne chaque jour du terrain dans les sociÃ©tÃ©s
contemporaines.
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